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Programme de travail de l’ACR+ pour 2009-2010  

 

 
 
Le programme de travail de l’ACR+ pour 2009-2010 se concentre sur 3 principaux 
objectifs: 
 

• Promouvoir la prévention et la réutilisation 

• Promouvoir le recyclage 

• Développer les services permanents aux membres de l'ACR+ 

 
 
Objectif 1: PROMOUVOIR LA PREVENTION ET LA REUTILIS ATION 
 

1.1. Campagne européenne de l’ACR+ pour la réductio n des déchets  
« - kg » 
La Campagne ACR+ pour la réduction des déchets "-kg", entamée en 2007, se poursuit 
autour de 4 axes d'action principaux. 
 
A. Echange d'informations et d'expériences en matiè re de prévention 

Cet axe d'action sera développé grâce à : 
 

• une section spécifique du site internet ACR+ 

• des publications (rapports techniques basés sur les activités des groupes de 
travail/clusters - voir ci-dessous) 

• des conférences et activités internationales organisées durant la Semaine 
européenne de la Réduction des Déchets (voir ci-dessous), en particulier une 
conférence internationale à Barcelone et une formation à Porto. 

 

Le Guide de Campagne (publié fin 2008) sera mis à jour et une version plus approfondie 
sera préparée pour 2010. 
 
B. Groupes de travail (Clusters) 

En ce qui concerne les groupes de travail (clusters) "Déchets organiques" et "Emballages", 
les deux premiers rapports techniques ont été distribués fin 2008 et de nouvelles réunions 
seront organisées fin 2009 ou début 2010. 
 
En 2009, l'ACR+ organisera des groupes de travail (clusters) sur la réduction des  déchets 
de papier et la réduction des encombrants. 
 

• Le Groupe "Encombrants" visera le potentiel en matière de réutilisation des 
produits et sera organisé à Barcelone en mars 2009 (un rapport spécifique intitulé 
"Des déchetteries aux ressourceries" sera rédigé). 

• Le Groupe "Déchets de papier" visant la dématérialisation dans les bureaux  ainsi 
que d’autres aspects de réduction des déchets de papiers-cartons sera mis en 
place à Bruxelles en mai 2009.  
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C. Semaine européenne de la Réduction des Déchets 

En 2009, l'ACR+ organisera, avec le soutien du programme LIFE+ de la CE et en 
collaboration avec l'ADEME, la mise en œuvre de la Semaine européenne de la Réduction 
des Déchets. 
 
Dans ce projet, l'ACR+ est responsable des aspects de communication et du secrétariat 
technique de la Semaine. Les principales étapes sont :  
 

• Septembre 09 : Kit d’outils de communication pour les participants 

• Novembre 09 : Première édition officielle de la Semaine européenne de la 
Réduction des Déchets (conférence internationale à Barcelone; cérémonie des 
Trophées européens de la Réduction des Déchets, à Bruxelles). 

 
En 2010, l'ACR+ continuera à être responsable des aspects de communication et du 
secrétariat technique de la SERD. Les principales étapes pour 2010 sont : 
 

• Evénement de formation à Porto 

• Cérémonie des Trophées à Bruxelles. 

 
D. Développement de partenariats ou projets entres villes et régions 

Plusieurs propositions de projets européens sont d'ores et déjà en préparation avec des 
membres de l'ACR+, notamment : 
 

• MINI-WASTE (élaboration d'un outil de gestion de réduction des déchets et 
d’actions de démonstration pour la réduction des déchets organiques) (coordonné 
par Rennes-Métropole). 

• SOREMA (Sustainable Organic Resources Management) (coordonné par Vlaco-
OVAM Flandres) 

• PRE WASTE : projet axé sur la prévention des déchets (coordonné par la Région 
des Marche) 

 
Une réunion suivie d'une proposition de projet concret sur la CONSOMMATION 
ALIMENTAIRE RESPONSABLE est envisagée avec LIPOR. 
 
 
1.2. Lien avec les thèmes "consommation et comporte ments durables"  
La prévention des déchets étant le but premier de ses activités (conformément à la 
nouvelle directive cadre et au concept européen de programmes nationaux de prévention), 
l'ACR+ développera sa réflexion sur la production et la consommation durables, les 
comportements responsables, une société sobre en C02, avec une attention particulière au 
remplacement des produits par les éco-services. 
 
L'ACR+ fournira à ses membres les éléments de compréhension nécessaires et un 
feedback tiré d’expériences concluantes, leur permettant d'intégrer ces aspects dans leurs 
stratégies et actions. 
 
Un rapport technique et un Séminaire sur " La distribution durable : information des 
consommateurs" sont envisagés (avec le soutien de la Région Wallonne). 
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Objectif 2: PROMOUVOIR LE RECYCLAGE  
 
2.1. Observatoire international des performances en  matière de 
recyclage des déchets municipaux 
Rassembler des données quantitatives en matière de gestion des déchets dans les villes et 
régions d'Europe a toujours fait partie des principaux objectifs de l'ACR+. 
La nouvelle directive-cadre va créer un regain d'intérêt pour les objectifs quantitatifs de 
recyclage. C'est pourquoi l'ACR+ envisage de (re)développer un véritable observatoire 
international des principaux flux de déchets municipaux. 
 

Pour ce faire, l'ACR+ s'efforcera de rassembler un groupe de 4 à 5 villes ou régions afin 
d'élaborer la méthodologie et la structure du projet à développer.  
 
 

2.2. Conférences internationales sur la collecte sé lective et le 
recyclage des déchets municipaux 
Les points clés du recyclage des déchets plastiques feront l'objet d'une importante 
conférence internationale co-organisée par Plastics Europe et l'ACR+ : IDENTIPLAST, 
Conférence sur la Gestion Intégrée des Déchets Plastiques, 20-22 avril 2009, Bruxelles. 
 
En outre, il est proposé d'organiser, en collaboration avec notre membre WasteServ Malta, 
la prochaine assemblée générale de l'ACR+ à Malte en octobre 2009, combinée à une 
conférence internationale sur "La collecte sélective des déchets municipaux : aspects 
pratiques et bonnes pratiques en Europe", avec un accent spécifique sur la problématique 
des îles et des villes touristiques. 
 
A la demande de nombreux membres, un accent tout particulier sera également mis sur les 
systèmes de redevance variable (Pay-As-You-Throw systems)  
 

 

2.3. Valorisation matérielle et énergétique des res sources  
L'ACR+ a depuis toujours eu comme objectif la promotion de la valorisation des matières 
(après la prévention) dans le but d'économiser les ressources. En 2009-2010, l'ACR+ 
continuera à insister sur l'importance de mener à bien des projets efficaces de collecte 
sélective (notamment via la conférence de Malte en octobre – voir ci-dessus). 
 

Par ailleurs, le débat concernant les alternatives offertes par les déchets en matière 
d'énergie continue à grandir. L'ACR+ s'efforcera d'alimenter ce débat en ce qui concerne 
les coûts-bénéfices, pour l'environnement, du recyclage par rapport aux différents 
traitements énergétiques, en mettant l'accent sur le bilan énergétique. Ceci se fera par le 
biais du partage d'informations et de travaux de recherche spécifiques basés sur les 
données scientifiques et techniques disponibles à ce sujet. 
 

Il est donc proposé en 2009 : 
 

• d'organiser un séminaire international qui porterait principalement sur la 
valorisation optimale des ressources matérielles et énergétiques, avec un accent 
sur le rôle des industries de co-processing (en juin 2009). 

• En 2010, le suivi de ce thème pourrait être assuré par une conférence 
internationale sous Présidence espagnole de l’UE, sur le thème du "Potentiel 
énergétique du recyclage et de la récupération des déchets" ainsi que sous la 
forme. d’un rapport technique portant sur "Benchmarking européen en matière 
d’énergie produite à partir de déchets : étude comparative des alternatives de 
gestion des déchets municipaux du point de vue de leurs bilans énergie/CO2". 
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2.4. Responsabilité élargie des producteurs 
En 2009-2010, l'ACR+ souhaite approfondir la question de l'utilisation des systèmes de 
Responsabilité Elargie des Producteurs en examinant les systèmes existant aujourd'hui en 
Europe pour les flux couverts par les réglementations européennes, ainsi que pour d’autres 
flux de déchets. 
 
Il s’agit là d’un thème à implication financière très importante pour les autorités locales et 
régionales; c'est aussi un sujet crucial lié aux objectifs de recyclage (et peut-être à l'éco-
design des produits). Il est nécessaire de plaider pour davantage de clarté et 
d'harmonisation au niveau européen. 
 
Les principales activités prévues dans ce domaine en 2009-20010 sont les suivantes : 
 

• le groupe de travail WEEE-PIN (sur les déchets d’équipements électriques et 
électroniques - DEEE)  (co-présidé par INTERAFVAL et AMORCE) se réunira afin 
d'élaborer des notes techniques sur les sujets suivants : 

o suivi de la nouvelle proposition de Directive DEEE 
o promotion du secteur de l'économie sociale (en partenariat avec RREUSE) 
o contrôle des transferts de EEE ou DEEE 

 
• une étude sur les projets de REP mettant en œuvre la Directive existante ou visant 

les flux de déchets nouveaux/spécifiques au niveau européen (avec le soutien de 
ARC et ISR notamment). 

 
 
2.5. Soutien spécifique aux Villes et Régions de l' Est et du Sud. 
L'ACR+ poursuivra ses efforts pour développer des activités avec des villes et régions des 
nouveaux Etats Membres et de la Politique européenne de voisinage (en particulier la 
Région méditerranéenne). Les objectifs sont : 
 

• renforcer la capacité des autorités publiques en matière de gestion des déchets et 
de consommation durable 

• des solutions spécifiques adaptées aux contextes locaux (techniques, légales, 
financières...). 

 
Les principales activités prévues en 2009 en ce domaine sont : 
 

• une publication intégrée "Gestion des Déchets dans les pays du Maghreb", basée 
sur les conclusions des séminaires organisés en 2008 à Rabat et Madhia. 

• une proposition de projet dans le cadre de l'Appel d'offres de la DG EuropAid 
"Ciudad" : partenariat pour la gestion durable des déchets et la consommation 
durable dans les pays sud-méditerranéens  

• une Conférence internationale à Budapest en 2011 sur la gestion des boues 
d'épuration (durant la présidence hongroise de l'UE). 
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Objectif 3: DEVELOPPER LES SERVICES PERMANENTS AUX 
MEMBRES DE L'ACR+  
 
3.1. Activités récurrentes  
 

• Services d’information : l'ACR+ continuera à informer ses membres via le service 
hebdomadaire Newsline, le Warmer Bulletin , son site spécialisé www.acrplus.org, 
ainsi qu’un bulletin d’information régulier. 

 
• Un nouveau site internet sera élaboré en 2009-2010 dans le but de renforcer les 

liens entre les membres et le Secrétariat. Des technologies de pointe seront 
utilisées pour un échange d'informations toujours meilleur et plus rapide et un 
accès aisé à un centre de documentation permanent réservé aux membres ACR+. 

 
• Projets européens : l'ACR+ continuera à rechercher des financements européens 

pour les nouveaux projets afin de développer des expériences innovantes et 
l'expertise de ses membres. 

 
 
3.2. 15e ANNIVERSAIRE 
L'ACR+ fut créée en 1994 à Pampelune (Espagne). C'est aujourd'hui un réseau reconnu en 
Europe rassemblant près de 100 membres et des milliers de contacts traitant de la gestion 
des déchets municipaux et de consommation durable. Ses activités et thèmes de travail ont 
évolué en même temps que les politiques européennes en matière de déchets et que 
l'extension de sa couverture géographique. 
 
En 2009, l'ACR+ fêtera son 15e anniversaire et publiera à cette occasion un ouvrage 
intitulé "Déchets municipaux en Europe"  Cette publication sera l'occasion de célébrer 
l’anniversaire de l’ACR+ dans différentes villes européennes (Paris, Londres, Barcelone...). 
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Présentation du Programme de Travail 2009-2010 par type d’activité 
 
 

 
CONFERENCES INTERNATIONALES  
 
 
2009 
20-22 avril Bruxelles  Gestion intégrée des déchets plastiques 

7-9 octobre Malte Collecte sélective des déchets (et Assemblée 
Générale ACR+) 

Novembre Barcelone Réduction des déchets à la source 

 
2010 (à confirmer) 
1e moitié de l’année Madrid Responsabilité élargie des producteurs 

1e moitié de l’année Espagne Bilan énergétique du recyclage et de la 
récuperation des déchets 

2e moitié de l’année Porto Formation sur la conscientisation à la 
réduction des déchets (Life+) 

2e moitié de l’année Bruxelles Exportation de déchets ou de produits issus 
des équipements électriques et électroniques 

 
2011 (à confirmer) 
1e moitié de l’année Budapest Gestion des boues d’épuration 

 
 

 
SEMINAIRES / GROUPES DE TRAVAIL / EVENEMENTS – 2009  
 

2009 

Février Bruxelles WEEE-PIN 

Février …(Espagne) REP – Groupe de Travail sur les Aspects 
Légaux 

Mars Barcelone Groupe Encombrants (Ressourceries) 

Avril Namur Distribution durable (à confirmer) 

Mai Bruxelles Groupe Déchets Papier (dématerialisation 
des bureaux) 

Juin Paris/ 
Londres/ 
Barcelone  

15e anniversaire ACR+ (événements 
parution livre) 

Juin …(Espagne) Energie des déchets (co-génération) (à 
confirmer) 

Novembre Bruxelles Cérémonie des Trophées européens de la 
réduction des déchets 
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PUBLICATIONS - 2009 
 

• Livre - Gestion des Déchets  

• Rapport  - Plans de Responsabilité Elargie des Producteurs (à confirmer) 

• Rapport  - "Des Déchetteries aux Ressourceries" (avec ARC) 

• Rapport  - "Bilan Energétique" (à confirmer) 

 
 
RAPPORTS TECHNIQUES - 2009 
 

• Les installations de biométhanisation des déchets en Europe : introduction 

• Gestion des déchets au Maghreb 

• Réduction des déchets de papier (rapport Groupe de Travail) 

• Réduction des encombrants (rapport Groupe de Travail) 

• Les DEEE et les autorités locales et régionales (WEEE-PIN) 

 
• Déchets plastiques (Actes Conférence Identiplast) 

• Distribution Durable (Actes Conférence Namur, à confirmer) 

• Collecte sélective des Déchets Municipaux (Actes Conférence Malte) 

 
 
GROUPES DE TRAVAIL 
 

• WEEE-PIN (Interafval-Amorce) 

• Responsabilité élargie des producteurs (ISR) 

• OBSERVATOIRE des Déchets Municipaux (ORDIF-ISR) 

• Coopération Nord-Sud (AICA) 

• Groupe de Travail "Réduction des Emballages" (Resource Recovery Forum) 

• Groupe de Travail "Réduction des Déchets de Papier" (IBGE) 

• Groupe de Travail "Réduction des Déchets Organiques"  (LIPOR) 

• Groupe de Travail "Réduction des Encombrants" (ARC). 

 
 


